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Messages de la 
Présidente du Conseil 
d’Administration et du 
Directeur Exécutif

L’année 2018 a été un moment décisif 
dans notre démarche de promotion de 
la Recherche agricole pour le dévelop-
pement (AR4D) en Afrique de l’Ouest 
et du Centre. 

La 12e session ordinaire de l’Assemblée générale 
qui s’est tenue à Dakar, au Sénégal, a approu-
vé une nouvelle orientation stratégique pour le 
CORAF. S’appuyant sur les résultats obtenus au 
cours des dernières décennies pour sortir des mil-
lions d’agriculteurs de la pauvreté, la plus haute 
instance décisionnelle du CORAF a approuvé un 
plan qui non seulement renforce le partenariat 
de recherche critique mais accélère 
également l’adoption des inno-
vations existantes pour trans-
former davantage l’indus-
trie agricole en Afrique 
de l’Ouest et du Centre.

Tout en étant en 
phase avec les po-
litiques agricoles 
des communautés 
économiques ré-
gionales et le Pro-
gramme détaillé 
pour le développe-
ment de l’agriculture 
africaine (AU-CAADP)

Le CORAF peut le plus 
efficacement jouer le rôle 
de rassembleur, de leader 
d’opinion, de défenseur des poli-
tiques, de courtier du savoir, d’agent 
de renforcement des capacités des bénéficiaires 
de subventions et de soutien à la mise en œuvre 
en Afrique de l’Ouest et du Centre. Ainsi, l’orga-
nisation a également été rebaptisée CORAF, loin 
du CORAF/WECARD, avec un nouveau logo et 
une nouvelle devise : Leader de l’innovation agri-
cole en Afrique de l’Ouest et du Centre. CORAF 
est un nom et non un acronyme.

Le CORAF a également élu un nouveau Conseil 
d’administration (CA) et un nouveau Comité 
scientifique et technique pour superviser la 
mise en œuvre de la nouvelle stratégie. 

Pour la première fois depuis sa création, le CO-
RAF a élu une femme à la présidence de son 
conseil d’administration. De même, le CORAF a 
atteint la parité parfaite entre les sexes au sein 
de son Comité scientifique et technique (CST) 
composé de 12 membres. En accueillant notre 
nouveau CA et CST, nous célébrons également 
le partenariat renforcé et authentique entre 
tous les acteurs de l’écosystème du CORAF, en 

particulier les partenaires des systèmes natio-
naux de recherche agricole (SNRA) impliqués 
dans la mise en œuvre des programmes et 
sous-projets régionaux du CORAF, les Centres 
internationaux de recherche agricole (IITA, 
Centre du riz pour l’Afrique, CIRAF, ICRISAT et 
AVRDC), les institutions de recherche avancée 
(CIRAD, IRD). 

Nous savons qu’ensemble, nous pouvons of-
frir des résultats innovants et significatifs à 
nos 23 pays membres et, surtout, aux organi-
sations paysannes (ROPPA, PROPAC, APESS 
et RBM). Nous sommes impatients de pour-

suivre notre travail avec ces partenaires, 
agences, institutions et bénéficiaires 

de subventions pour promou-
voir l’innovation, l’inspiration et 

la collaboration nécessaires 
pour relever les défis aux-

quels sont confrontées 
l’alimentation et l’agricul-
ture dans la sous-région.

Nous continuerons de 
dépendre du dévoue-
ment de la commu-
nauté du CORAF et du 
personnel du Secrétariat, 

qui fournissent un soutien 
essentiel pour accomplir la 

tâche difficile de coordon-
ner l’AR4D en AOC. Le CORAF 

continuera de travailler à bâtir 
la masse critique d’expertise et de 

compétences nécessaires pour former 
la prochaine génération de chercheurs en ali-

mentation et en agriculture. Ces chercheurs se-
ront essentiels au succès du travail à accomplir 
par nos partenaires et sympathisants en Afrique 
de l’Ouest et du Centre.

Nous adressons nos sincères remerciements à 
la CEDEAO, à l’UEMOA, à la CEEAC et à la CE-
MAC, ainsi qu’au gouvernement du Sénégal 
et des autres pays de la région dont les SNRA 
constituent l’essentiel de la force du CORAF. 
Notre gratitude va également à nos bailleurs de 
fonds et partenaires de développement, à sa-
voir la Banque mondiale, l’UE, l’USAID, Affaires 
mondiales Canada, le CRDI et la BID. Ils nous ont 
permis de créer et d’exécuter un plan audacieux 
pour contribuer, grâce aux technologies et à l’in-
novation, à une hausse rapide de la productivité 
agricole dans la sous-région. 

Nous vous encourageons à lire ce rapport annuel 
pour en savoir plus sur ce que nous faisons avec 
nos partenaires, et nous espérons que vous le dif-
fuserez.

Dr. Angela Maria P. 
Barreto da VEGA MORENO

Présidente du Conseil 
d’administration

Dr. Abdou TENKOUANO
Directeur exécutif 

Ce plan vise 
à produire un 

impact à grande 
échelle.



QUI SOMMES-NOUS ?
Le CORAF est une association internationale à but non 
lucratif des systèmes nationaux de recherche agricole 
(SNRA) de 23 pays d’Afrique de l’Ouest et du Centre. Il 

couvre une superficie de 12,3 millions de kilomètres carrés 
et plus de quarante pour cent de la population de l’Afrique. 

Le CORAF a été créé en 1987 avec la responsabilité de 
coordonner et de faciliter la recherche axée sur la demande 

nécessaire pour libérer le potentiel agricole de l’Afrique 
de l’Ouest et du Centre. Le CORAF est la plus grande des 
quatre organisations sous-régionales du Forum pour la 

recherche agricole en Afrique (FARA).

Au niveau national, le CORAF travaille avec les systèmes 
nationaux de recherche agricole (SNRA), composés 

d’instituts publics de recherche agricole, d’universités et 
autres institutions tertiaires, de groupes d’agriculteurs, 
d’organisations de la société civile, du secteur privé et 

d’autres entités engagées dans la fourniture de services de 
recherche agricole.

CORAF Secrétariat Exécutif

CERAAS, Sénégal

NIOMR, Nigéria

INERA, Bobo-Dioulassso
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Où travaillons-nous ?

1- Bénin ◉ 2 - Burkina Faso ◉ 3 - Cameroun ◉ 4 - Cape Vert ◉ 5 - République Centrafricaine ◉ 6 - Tchad ◉ 7 - Côte d’Ivoire 
◉ 8 - République Démocratique du Congo ◉ 9 - Gabon ◉ 10 - Gambie ◉ 11 - Ghana ◉ 12 - Guinée ◉ 13 - Guinée Bissau ◉ 

14 -Libéria ◉ 15 - Mali ◉ 16 - Mauritanie ◉ 17 - Niger ◉ 18 - Nigéria ◉ 19 - République du  Congo ◉ 20 - Sao Tomé & Prin-
cipe ◉ 21 - Sénégal ◉ 22 - Sierra Leone ◉ 23 - Togo.
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Zone de la 
savane et du sahel

Zone côtière

Zone de l’afrique
centrale



Résultats à obtenirNotre Vision

Notre Mission

Nous envisageons un avenir où les peuples et 
communautés de l’Afrique de l’Ouest et du 

Centre auront atteint la sécurité alimentaire et 
nutritionnelle et seront prospères. 

Améliorer durablement la productivité, la com-
pétitivité et les marchés du système agricole 
en Afrique de l’Ouest et du Centre. L’objectif 

principal du CORAF est d’améliorer les moyens 
d’existence en Afrique de l’Ouest et du Centre 

par une augmentation durable de la production 
et de la productivité agricoles, favorisant ainsi la 

compétitivité et le dynamisme des marchés.

Résultat 1

Résultat 3

Résultat 2

Résultat 4

L’utilisation des technologies et 
innovations appropriées en Afrique 
de l’Ouest et du Centre est accrue

Les capacités institutionnelles et 
humaines sont renforcées dans 
la  recherche agricole pour le 
développement

L’accès aux marchés et la mise à 
l’échelle des technologies basées 
sur des prises de décisions sont 
améliorées.

La demande en connaissances 
agricoles formulée par des groupes 
cibles est facilitée et satisfaite

Lire Notre Plan Stratégique 2018-2027

Lire Notre Plan Opérationnel 2018-2022

Notre nouvelle  direction

http://www.coraf.org/wp-content/uploads/2019/03/PlanStrategique.pdf
http://www.coraf.org/wp-content/uploads/2019/02/PlanOperationel1822.pdf
http://www.coraf.org/wp-content/uploads/2019/03/PlanStrategique.pdf
http://www.coraf.org/wp-content/uploads/2019/02/PlanOperationel1822.pdf
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Aperçu des 
performances 

2018 
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doctorat formés

Millions USD collectés

Million USD de 
fonds de réserve

Nouveaux parte-
nariats signés



dernières
années 
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Technologies améliorées 
générées

Pour cent des agricultrices 
ayant un meilleur accès aux 
ressource

Petites et moyennes 
entreprises soutenues

Agriculteurs et utilisateurs 
formés

Tonnes de semences de 
qualité  produites

Millions de bénéficiaires 
utilisant des technologies 
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Young Scientists trained 
in MSc & PhD

Plateformes d’innovation 
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Notre tableau
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La 12e Assemblée générale

Leadership transformationnel en AR4D 

1.1. Un forum pour la communauté du 
CORAF

Le CORAF a tenu sa 12e Assemblée géné-
rale à Dakar, au Sénégal, du 10 au 12 avril 
2018. Le thème : « Quel est l’avenir du CO-
RAF dans un environnement régional et 
international en constante évolution ? ». 

Le Ministre de l’Agriculture et de l’Équipe-
ment Rural (MAER) du Sénégal, Dr Papa 
Abdoulaye SECK, a présidé la cérémonie 
d’ouverture, assisté par : M. Asseid Gam-
mar SILECK, Ministre de l’Agriculture, de 
l’Irrigation et de l’Équipement Agricole du 
Tchad, M. Moustapha Lo DIATTA, Ministre 
délégué auprès du MAER sénégalais char-
gé des organisations professionnelles, 
M. Abdrahamane DICKO, Conseiller Pro-
gramme et Politique au Bureau régional 
de croissance économique de la Mission 
Afrique de l’Ouest de l’USAID, Dr Alioune 
FALL, Président du Conseil d’administra-
tion et Dr Abdou TENKOUANO, Directeur 

exécutif du CORAF.

L’Assemblée générale a servi de forum 
à la communauté du CORAF. Elle a ras-
semblé des représentants de groupes 
d’agriculteurs, le secteur privé, des déci-
deurs du secteur agricole, ainsi que des 
chercheurs. Leur but était d’examiner, de 
recommander et d’adopter des réformes 
significatives qui mettront le CORAF sur 
une voie qui l’aidera à contribuer à l’amé-
lioration continue du secteur agricole en 
AOC. Papa Abdoulaye Seck, Ministre sé-
négalais de l’Agriculture et de l’Équipe-
ment Rural, a incité les chercheurs agri-
coles d’Afrique de l’Ouest et du Centre à 
intensifier leur travail en relevant les défis 
auxquels leurs communautés sont actuel-
lement confrontées et en apportant des 
innovations appropriées pour répondre à 
leurs besoins. 

Parmi les temps forts de l’Assemblée gé-
nérale figurent l’examen et l’adoption des 



plans à moyen et long terme du CORAF et l’élection de 
nouveaux membres au Conseil d’administration. L’As-
semblée a également évalué la performance des organes 
clés, y compris l’Assemblée générale elle-même, le Conseil 
d’administration, le Comité scientifique et technique et le 
Secrétariat exécutif. En outre, un panel ministériel de haut 
niveau a évalué la contribution de la R&D à l’agriculture au 
cours des 30 dernières années.

La 12e Assemblée générale a coïncidé avec l’engage-
ment renouvelé des chefs d’État africains visant à ce que 
l’Afrique se nourrisse elle-même et transforme l’économie 
de ses pays en tirant parti de l’agriculture comme source 
de richesse et d’emplois.

1.2. La Vision et la Mission en accord avec le 
paysage changeant d’AR4D 

Bien que la vision et la mission du CORAF demeurent 
valables et convaincantes, l’organisation doit harmoniser 
son travail avec les tendances et les cadres de la Phase II 
du PDDAA de l’UA-NEPAD et les Déclarations de Malabo. 
La stratégie de développement de l’agriculture conti-
nentale est désormais axée sur une phase de mise en 
œuvre. Parmi les autres avancées importantes, on peut 
citer le lancement de la Stratégie de l’UA pour la science, 
la technologie et l’innovation en Afrique (STISA 2024), 
qui a succédé au Plan d’action consolidé pour la science 
et la technologie 2006-2014, l’approbation par les chefs 
d’État et de gouvernement africains de l’Agenda pour 
la science en Afrique (S3A) élaboré par le FARA, les poli-
tiques agricoles des Communautés économiques régio-
nales (CEDEAO, UEMOA, CEEAC et CEMAC), les objectifs 
de développement durable renouvelés des Nations Unies, 
la Stratégie de transformation de l’agriculture en Afrique 
de la Banque africaine de développement (TAAT, AARP), la 
stratégie Feed the Future de l’USAID et les programmes 
du Consortium pour la science au service de l’agriculture 
de la Banque mondiale axés sur la résilience climatique et 
la gestion après récolte. Chacune d’entre elles constitue à 
la fois un défi et une opportunité pour le CORAF.

1.3. Célébration de 30 ans d’impact sur l’agriculture 
en Afrique de l’Ouest et du Centre

Le CORAF est fier de célébrer 30 ans de contribution à 
l’amélioration de la productivité du système agricole, de la 
compétitivité et des marchés en AOC.

Le CORAF dispose d’un avantage relatif en tant qu’orga-
nisme coordonnateur. Il peut réunir des parties prenantes 
nationales, régionales et mondiales pour discuter de la 
transformation des systèmes agroalimentaires et col-
laborer à cet égard Il contribue à la mise en œuvre des 
politiques des communautés économiques régionales 
(CER), notamment la CEDEAO, l’UEMOA, la CEMAC et la 
CEEAC. Le CORAF contribue à réformer les politiques, à 
faciliter la coopération régionale et l’intégration écono-
mique et à solidifier les systèmes nationaux de recherche 
agricole en renforçant les capacités de nos membres. 
Nous contribuons à développer la spécialisation, l’excel-
lence et la compétence dans la mise en œuvre de l’IAR4D, 
tout en maintenant une culture institutionnelle qui attire 
et retient des chercheurs de haute qualité en Afrique de 
l’Ouest et du Centre.  

Ces mesures ont permis l’adoption à grande échelle de 
plus de 400 technologies et innovations agricoles amé-
liorées. Elles ont permis à plus de 100 millions de bénéfi-
ciaires directs et indirects (petits exploitants agricoles, mé-
nages ruraux et entreprises) de la sous-région d’accroître 
la productivité et la production dans le secteur agricole.

1.4. Positionner le CORAF dans une nouvelle ère 
d’AR4D en Afrique de l’Ouest et du Centre

La 12e session de l’Assemblée générale a été l’occasion 
pour le CORAF de démontrer sa maturité et son aptitu-
de à répondre aux défis urgents auxquels l’agriculture est 
confrontée dans la sous-région. Il s’agit notamment de 
l’insécurité alimentaire et nutritionnelle, du changement 
climatique, des disparités entre les sexes, du chômage 
massif des jeunes et des migrations rurales vers les villes 
en Afrique de l’Ouest et du Centre.
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Ces capacités sont au premier plan du Plan straté-
gique (2018-2027) et du Plan opérationnel quinquen-
nal (2018-2022) récemment adoptés. Le Plan straté-
gique est une feuille de route pour le CORAF et ses 
nombreuses parties prenantes qui, s’il est suivi, peut 
mener à la réalisation de la vision, de la mission et 
des objectifs du CORAF pour relever les défis de la 
recherche et du développement agricoles en AOC. 
Réduire l’écart de rendement actuel de 70 % et les 
pertes après récolte de 30 % figurent parmi les prin-
cipales actions nécessaires pour accroître la produc-
tion agricole et répondre de manière adéquate à la 
demande mondiale future de denrées alimentaires 

et d’aliments pour animaux de qualité.

À mesure que l’intégration régionale continue d’évo-
luer, une coordination efficace des politiques dans 
les 23 systèmes nationaux de recherche agricole 
(SNRA) constitutifs du CORAF devient plus impor-
tante. Atteindre l’ensemble des objectifs fixés pour 
un système de recherche et d’innovation agroali-
mentaires productif et compétitif exige des actions 
qui vont bien au-delà des mandats traditionnels des 
SNRA. L’atteinte des résultats envisagés dans le Plan 
stratégique du CORAF nécessite une coordination 
plus efficace entre toutes les parties prenantes.

Recommandations issues de 
la 12e Assemblée générale

Recommandation 1 sur 
la capitalisation de la 
dimension humaine du 
CORAF :

Recommandation 2 
sur la réduction de la 
dépendance du CORAF à 
l’égard du financement 
extérieur :

Recommandation 3
sur la prise en compte 
des produits ligneux 
non forestiers dans 
les nouveaux plans 
stratégique et 
opérationnel :

Recommandation 4 sur la gouvernance du 
CORAF, son partenariat avec le secteur privé, 
ses relations avec les décideurs politiques et 
les perspectives de l’organisation pour les 20 
prochaines années :

L’Assemblée générale,

• Accueillant et célé-
brant les différentes 
distinctions et recon-
naissances au niveau 
continental et mondial, 
pour les hommes et les 
femmes scientifiques 
de la zone CORAF qui 
ont honoré la recherche 
et le développement 
agricoles en Afrique de 
l’Ouest et du Centre,

Recommande
au Secrétariat exé-
cutif du CORAF de 
mieux valoriser ces 
compétences scienti-
fiques et techniques 
exceptionnelles, en 
vue du développement 
accéléré des ressources 
humaines du CORAF et 
de celles des SNRA.

L’Assemblée générale, 

• Notant que le finan-
cement du CORAF est 
constitué principale-
ment de contributions 
des partenaires au 
développement,

Recommande

que le Secrétariat 
exécutif du CORAF 
et les SNRA des pays 
membres mettent en 
place un mécanisme de 
financement durable 
fondé, d’une part, sur les 
contributions des SNRA, 
en établissant un cadre 
permanent de dialogue 
avec les ministres des 
Finances et autres 
ministères en charge 
du développement et, 
d’autre part, sur l’appui 
des Communautés 
économiques régionales 
(CEDEAO, CEEAC, UE-
MOA, CEMAC).

L’Assemblée générale, 

• Après avoir examiné 
les principaux domaines 
des Plans stratégique 
et opérationnel et les 
secteurs agricoles ciblés 
et noté que les produits 
ligneux non forestiers 
n’y étaient pas couverts,

Recommande

que le Secrétariat 
exécutif du CORAF 
prenne en compte 
les produits ligneux 
non forestiers pour 
couvrir tous les 
domaines du secteur 
de l’agrosylvopâturage 
et de la pêche en 
AOC et offrir aux 
entreprises forestières 
diverses opportunités 
d’acquisition de 
technologies 
améliorées.

L’Assemblée générale, 

• Se félicitant de la réflexion approfondie des groupes de 
travail composés d’autorités et d’experts de haut niveau 
sur tous les sujets susmentionnés, et reconnaissant la 
grande valeur des résultats de cette réflexion,

Recommande que le Secrétariat exécutif du CORAF 
examine les résultats des groupes de travail de la 12e 
session de l’AG pour prendre en compte les proposi-
tions qui peuvent :

I. Doter le CORAF d’un mécanisme de gouvernance 
efficace (favorable à l’objectif de génération de 
technologies améliorées), efficient (faible coût) et 
pragmatique (facilitant l’implication de toutes les 
parties prenantes) ;

II. Renforcer le système de partenariat du CORAF 
avec les organisations paysannes et le secteur pri-
vé, notamment pour l’emploi des jeunes et l’entre-
preneuriat féminin ;

III. Développer les relations du CORAF avec les déci-
deurs politiques, dans le but d’améliorer la contri-
bution des SNRA au financement des plans stra-
tégiques et opérationnels du CORAF et d’aligner 
ces plans sur les politiques et programmes de 
développement inclusif et durable des secteurs 
de l’agrosylvopâturage et de la pêche des pays 
membres ;

IV. Intégrer les actions du CORAF pour mettre à 
disposition des technologies améliorées et des 
innovations pertinentes pour l’éradication de la 
faim, la réduction de la pauvreté des ménages 
ruraux, l’amélioration de la sécurité alimentaire et 
nutritionnelle, le renforcement de la résilience cli-
matique des groupes vulnérables et la relance des 
échanges transfrontaliers.



La première femme élue Présidente du 
Conseil d’administration du CORAF

Dr. Angela Maria P. Barreto da VEGA MORENO

Le Conseil ouest et centre africain pour la recherche 
et le développement agricoles (CORAF) a élu une 
femme à la présidence du Conseil d’administration 
pour la première fois en 30 ans d’existence.

Dre Bareto da VEGA MORENO devient non seulement 
la première femme à la présidence, mais aussi la pre-
mière chercheuse d’Afrique lusophone à diriger le 
CORAF avec ses 23 pays membres lusophones, fran-
cophones et anglophones de l’AOC.

La nouvelle présidente remplace Dr Alioune Fall, Di-
recteur général de l’Institut sénégalais de recherche 
agricole (ISRA), qui se retire après ses deux mandats.

La mobilisation de ressources pour financer les 
activités résultant de la mise en œuvre du nou-
veau Plan stratégique et la fourniture d’orienta-
tions pour aider le CORAF à améliorer son effi-
cacité organisationnelle et sa viabilité financière 
à long terme seront au cœur des responsabilités 
de la nouvelle présidente.

Du point de vue de la recherche, l’accession du 
Cap-Vert à la présidence du CORAF contribuera 
à renforcer les relations entre l’État insulaire et les 
autres pays de l’Afrique de l’Ouest et du Centre. 
Elle ouvrira également des perspectives pour le 
pays et permettra de relever les défis du secteur 
agricole, tels que le manque d’eau et la séche-
resse. 

Le ministre de l’Agriculture et de l’Environne-
ment du Cap-Vert a salué l’élection de Mme Ba-
reto da VEGA MORENO. Il a assuré qu’elle béné-
ficierait du soutien dont elle aurait besoin durant 
son mandat de trois ans. Le Gouvernement du 
Cap-Vert a exhorté ses chercheurs nationaux à 
tirer le meilleur parti des opportunités qui se pré-
sentent au sein de la communauté du CORAF, 
notamment en matière de formation et de par-
tage des technologies et des innovations.

Dre P. Barreto da VEGA MORENO est la prési-
dente de l’Institut national de recherche et de 
développement agricole (INIDA) du Cap-Vert. 
L’institut a été créé en 1979 et travaille sur les 
cultures, l’élevage, la sylviculture et la gestion des 
ressources naturelles. L’INIDA est le principal or-
ganisme de R&D agricole du ministère du Déve-
loppement rural du pays. 
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Messages clés du Panel de haut niveau – 
« Capitaliser sur les résultats de la recherche 
et financer la recherche agricole »

Ce qu’ils ont dit :

GILBERTO CORREIA CARVALHO SYLVA ASSEID GAMMAR SILECK DR PAPA ABDOULAYE SECK

MINISTRE DE L’AGRICULTURE ET DE 
L’ENVIRONNEMENT DU CAP-VERT

MINISTRE DE L’AGRICULTURE, DE 
L’IRRIGATION ET DE L’ÉQUIPEMENT 
AGRICOLE DU TCHAD

MINISTRE DE L’AGRICULTURE ET DE 
L’EQUIPEMENT RURAL DU SÉNÉGAL

La priorité du secteur agro-pastoral 
et halieutique du Cap-Vert reste la 
promotion des systèmes de production 
alimentaire résilients face climat, capables 
d’assurer la sécurité alimentaire et 
nutritionnelle.

I. La réalisation de ces objectifs 
passe par l’adoption de systèmes 
d’irrigation adaptés tels que 
l’irrigation goutte à goutte»,

II. l’utilisation des énergies 
renouvelables,

III. l’introduction de «semences 
climato-intelligentes et de variétés 
améliorées et à haut rendement».

IV. la mise en place de mécanismes 
de financement et d’assurance 
agricoles résilients,

V. la diversification des systèmes de 
production par la petite industrie 
agroalimentaire, l’écotourisme et 
l’agroécologie.

J’exhorte les gouvernements régionaux 
à dresser un inventaire complet des 
technologies existantes afin de faciliter 
la diffusion des technologies améliorées 
en tenant compte des besoins socio 
-économiques et des politiques 
agroécologiques des États membres 
du CORAF, y compris dans les Etats 
insulaires.

Le Tchad est régulièrement confronté à 
l’insécurité alimentaire et à la pauvreté 
depuis de longue date à travers notre 
histoire déchirée par les guerres. La sécurité 
alimentaire est une priorité sur toutes les 
autres considérations économiques et 
développement social.
Le Tchad a adopté un Plan quinquennal 
de développement de l’agriculture appuyé 
par le Plan national de développement 
2017-2022 « qui prévoit la mise en place 
d’un système de prévention et d’alerte 
précoce, un système d’approvisionnement 
et de stockage des aliments géré par 
l’Office national de la sécurité alimentaire 
et un système de gestion communautaire 
coordonné par l’Office national de la 
sécurité alimentaire, le renforcement des 
capacités du Service national d’appui au 
développement rural (ANADER) et l’Institut 
national de recherche agricole pour le 
développement (ITRAD) « instrument 
national de recherche «. Notre priorité est 
de renforcer les liens entre chercheurs, 
universitaires, vulgarisateurs et producteurs 
par le biais de cadres de consultation 
permanents afin de stimuler l’appropriation 
par les producteurs, utilisateurs finaux des 
technologies générées, en les impliquant 
dans le développement, l’identification et la 
mise en œuvre des activités de recherche «.

La mobilisation des ressources financières 
pour la recherche agricole n’incombe pas 
uniquement aux chercheurs, mais à toutes 
les parties prenantes le long de la chaîne 
alimentaire.
Les chaînes de valeur. Les étapes sont les 
suivantes :

I. Changer les mentalités à l’égard de 
l’agriculture, en donnant un statut 
aux agriculteurs, en adoptant des 
politiques foncières appropriées pour 
traiter les questions liées à la sécurité 
du régime foncier

II. (iii) assurer une large diffusion des 
technologies et des innovations grâce 
à de bons services de conseil aux 
petits exploitants agricoles,

III. un conseil agricole et rural robuste,
IV. la promotion des infrastructures de 

contrôle de l’eau,
V. disposer d’un microfinancement 

agricole durable, avec un financement 
pluriannuel,

VI. une législation et une industrie des 
semences solides,

VII. faciliter l’accès au marché,
VIII. mobiliser l’investissement privé
IX. Des organisations professionnelle et 

interprofessionnelle bien équipée,
X. Entreprendre un plaidoyer éclairé sur 

les questions de politique générale
XI. promouvoir des cadres de 

consultation avec les parties 
prenantes,

XII. renforcer les équipes de recherche 
nationales et régionales,

XIII. développer la coopération avec les 
institutions de recherche de pointe.



Recognizing people for their outstanding 
support to CORAF development and impact 

A l’issue de la cérémonie de signature de l’ac-
cord de financement du projet Partenariat pour 
la recherche, l’éducation et le développement 
agricoles (PAIRED) financé par l’USAID, M. Alex 
DEPREZ, Directeur du Bureau régional Afrique 
de l’Ouest de l’USAID et M. Abdoulaye TOURE, 
Agro-économiste en chef à la Banque mondiale 
ont été honorés pour leurs contributions signi-
ficatives et exceptionnelles à la mobilisation des 
financements qui ont aidé le CORAF dans sa 
lutte contre la pauvreté et pour la sécurité ali-
mentaire en Afrique de l’Ouest. 

La communauté du CORAF a également rendu 
un hommage posthume au regretté Dr Ndia-
ga MBAYE, ancien Secrétaire exécutif du CO-
RAF, décédé le 5 janvier 2018, ainsi qu’au Dr Ibet 
OTHMAN, ancien Directeur général de l’ITRAD 
et ancien Président du conseil d’administration 
du CORAF, décédé en 2014, pour leur contribu-

tion aux progrès scientifiques et à l’amélioration 
des performances scientifiques et techniques 
du CORAF.

La communauté du CORAF a également expri-
mé sa gratitude à l’égard de : 

Dr Adama TRAORE, du Mali, ancien Pré-
sident du Comité exécutif du CORAF ; 
Dr Dominique HOUNKOUNNNOU, du Bé-
nin, Expert en gestion des connaissances 
agricoles ; 
Dr Paco SEREME, du Burkina Faso, ancien 
Directeur exécutif du CORAF ; 
Dr Papa Abdoulaye SECK, du Sénégal, Mi-
nistre de l’Agriculture et de l’Équipement 
Rural. 

M. ALEX DEPREZ LORS DE LA 
CÉRÉMONIE DE SIGNATURE OFFICIELLE 
DE L’ACCORD DE COOPÉRATION 
ENTRE L’USAID ET LE CORAF. IL EST 
EGALEMENT CONNU POUR  ETRE UN 
SOUTIEN INCONDITIONNEL DU CORAF.

ABDOULAYE TOURE (BANQUE 
MONDIALE)



16

A.G
2018

Assemblée 
Générale, Dakar Sénégal





18

02

Mettre à l’échelle des 
technologies améliorées

La communauté scientifique du CORAF a 
généré un large éventail de technologies 
et d’innovations axées sur l’impact dans les 
secteurs des cultures, de l’élevage et de la 
pêche. Celles-ci sont conçues pour aider à 
résoudre les principaux défis liés à l’agri-
culture en Afrique de l’Ouest et du Centre. 
L’année 2018 a été une année charnière 
dans le développement et la promotion 
des voies à suivre pour la mise à l’échelle 
et la diffusion de ces technologies et inno-
vations. Le CORAF a cherché de nouveaux 
moyens d’établir un lien entre la science 
de la découverte et la diffusion des résul-
tats à des millions de personnes dans toute 
la sous-région afin de produire un impact 
sur le développement. Cela se poursuivra à 
l’avenir. 

2.1. Accroître la productivité agricole 
par la gestion intégrée des engrais 
organiques en Afrique de l’Ouest 

Le projet FERTORAO, d’une durée de deux 
ans, a été lancé en mars 2017 avec le sou-
tien de la Banque mondiale et des pays 

participants (Burkina Faso, Côte d’Ivoire, 
Ghana, Mali, Sénégal) et un budget initial 
de 600 000 dollars. Il vise à contribuer à la 
sécurité alimentaire durable en Afrique de 
l’Ouest. Son objectif spécifique est de dé-
terminer les résultats techniques et écono-
miques d’engrais organiques sélectionnés 
afin de recommander des engrais appro-
priés à promouvoir en Afrique de l’Ouest.

L’évaluation de la première année de l’uti-
lisation d’engrais organiques sélectionnés 
a montré une meilleure performance en 
termes de rendement des cultures par rap-
port aux parcelles témoins, indépendam-
ment des denrées et des pays. Les résultats 
montrent en outre que les engrais orga-
niques disponibles localement, comme 
la bouse de vache, ont un grand potentiel 
pour améliorer la santé du sol par rapport 
aux engrais organiques importés comme 
le Biodeposit ou le bioproduit combiné 
Organova & Fertinova. Enfin, l’évaluation 
souligne que les meilleurs résultats ont 
été obtenus en utilisant une combinaison 
d’engrais organiques et inorganiques.

Selon les résultats du projet FERTORAO mis en 
œuvre en 2018 au Burkina Faso, Côte d’Ivoire, 
Ghana, Mali et Sénégal, les engrais bio ont mon-
tré qu’ils amélioraient les performances en 
termes de rendements des cultures par rapport 
à la gestion des parcelles. Les résultats montrent 
en outre que les engrais organiques disponibles 
localement, comme la bouse de vache ont un 
grand potentiel qui pourra améliorer la fertilité 
des sols par rapport aux fertilisants importés.



2.2. Améliorer les performances et la compétitivité 
du secteur du coton par la transformation des rési-
dus de tige en panneaux de particules (VATICOP)

Gérer de manière écologique les résidus végétaux laissés 
après la récolte du coton a été un défi. En fait, la façon la 
plus courante d’éliminer les tiges était de les brûler. Mais 
grâce à l’UEMOA, qui a apporté un soutien financier à 
un projet visant à mieux utiliser les tiges de cotonnier, la 
décision de ne pas les brûler sera beaucoup plus facile. 

En Inde, les tiges de cotonnier sont maintenant trans-
formées en panneaux de particules pour la construction 
et l’idée était de voir si cela fonctionnerait dans les pays 
producteurs de coton d’Afrique de l’Ouest. Trois en-
sembles de machines de transformation des résidus de 
coton en panneaux de particules ont été fabriqués pour 
le Bénin, le Mali et le Togo. Un technicien de l’INRAB 
au Bénin a visité l’usine en Inde et évalué leurs perfor-
mances. Les machines ont déjà été expédiées au Bénin. 
Trois étudiants sélectionnés au Bénin, au Mali et au Togo 
réalisent des études techniques et économiques sur la 
fabrication de panneaux de particules à partir de tiges 
de cotonnier locales. 

Les trois équipes ont reçu chacune un ensemble com-
plet d’équipement composé de : (i) un broyeur à tiges 
d’une capacité de 100 kg/h, (ii) un séchoir de 12 compar-
timents d’une capacité d’un kilogramme chacun, (iii) un 
sélecteur pour séparer les matériaux fins et grossiers à 
travers des tamis de 0,5 mm, 1,5 mm, 3 mm et 5 mm de 
diamètre, (iv) une balance pour peser les produits tami-
sés et (v) une presse hydraulique chauffée avec régula-
teur de température (jusqu’à 200 °C) et de pression (150 
à 180 kg/cm2). 

Après l’installation, chaque équipe nationale a fabriqué 
un prototype de panneau de particules à base de tiges 
de cotonnier, en suivant toutes les instructions données 
par les Indiens. Par la suite, des équipes du Bénin, du 
Mali et du Togo ont produit des particules de qualité de 
9, 12 et 18 mm de diamètre avec l’unité de fabrication du 
Bénin. Selon le chef de la délégation indienne, les pan-
neaux de particules à base de coton produits lors du test 
de conformité au Bénin sont encore plus résistants que 
ceux fabriqués en Inde à l’aide de machines similaires. 
Les panneaux de 9 mm fabriqués au Bénin peuvent ré-
sister à une pression un tiers plus élevée que ceux fabri-
qués en Inde. La différence pourrait être attribuée à la 
nature des tiges de cotonnier du Bénin, qui sont relative-
ment plus minces et retiennent moins d’humidité que 
celles de l’Inde où les tiges sont plus grandes. Un taux 
d’humidité plus faible permet à la colle utilisée dans le 
processus de fabrication des panneaux de particules de 
lier plus facilement les particules de la tige de cotonnier. 

2.3. Amélioration des performances et de la com-
pétitivité du secteur de l’élevage-viande, volaille 
et aquaculture (PROGEVAL) 

PROGEVAL, un projet financé par l’UEMOA, montre la 
voie de l’amélioration durable des ressources zoogéné-
tiques locales (bovins zébu, Ndama taurine, moutons et 
pintades) et de l’aquaculture (tilapia et poisson-chat) 
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pour assurer la sécurité alimentaire et augmenter les 
revenus des producteurs au Burkina Faso, en Côte 
d’Ivoire, en Guinée Bissau, au Niger et au Sénégal. Les 
principaux résultats obtenus au cours de la période 
considérée sont les suivants : 

1. Caractérisation moléculaire d’Heterobranchus 
longifilus, le poisson-chat de Côte d’Ivoire :  Dans 
l’ensemble, la caractérisation des souches d’Hete-
robranchus longifilus à l’aide des marqueurs micro-
satellites a révélé une faible différenciation génétique 
entre souches. Cependant, l’étude a révélé une varia-
bilité génétique élevée au niveau intrapopulation ou 
intrarace. Les analyses multivariées effectuées ont per-
mis de répartir les individus de six (6) populations en 
deux (2) groupes : les populations de Sassandra (nord 
et sud) relativement homogènes d’une part et les po-
pulations relativement hétérogènes d’autre part. 

2. Les paramètres de variabilité génétique des 
races locales de pintades du Burkina Faso sont 
connus : Sur la base de 163 échantillons d’ADN, la plu-
part des marqueurs (12 sur 19) ont été efficaces pour 
distinguer les échantillons en ce qui concerne la valeur 
du contenu en information polymorphe (PIC > 0,5). 
L’analyse phylogénétique effectuée entre les diffé-
rents sous-groupes de pintades révèle une faible diffé-
renciation, mais les sous-populations Dori et Fada sont 
bien distinctes des autres.

3. Les paramètres de cryoconservation de la se-
mence de la variété Kou d’Oreochromis niloticus 
avec laitance sont déterminés :  Les résultats ob-
tenus indiquent qu’il est possible de maintenir la lai-
tance pure à 4 °C pendant une heure sans dénaturer 
le sperme. Après un mois de cryoconservation, l’expo-
sition à 6 cm d’azote liquide a donné les pourcentages 
les plus élevés de réanimation à 70-80 % pour la solu-
tion saline pour poissons d’eau douce et 50-80 % pour 
les diluants Ringer modifiés.

2.4. Création d’une zone exempte de mouches 
des fruits en Afrique de l’Ouest 

Le Projet de lutte contre les mouches des fruits 
(PLMF), avec le soutien de l’Union européenne, vise à 
améliorer les revenus des producteurs de fruits et de 
légumes, en particulier ceux des petits producteurs, 
afin de contribuer à la sécurité alimentaire dans la 
sous-région et de réduire la pauvreté. Les objectifs 
spécifiques du projet sont les suivants : i) augmenter 
le volume de fruits non infestés sur les marchés locaux, 
ii) et contrôler les pertes de fruits et de légumes dues 
à l’infestation par les mouches des fruits. Le projet est 
mis en œuvre dans 10 pays : Bénin, Burkina Faso, Côte 
d’Ivoire, Gambie, Ghana, Guinée, Mali, Nigéria, Sénégal, 
Togo. Les résultats obtenus jusqu’à présent sont no-
tamment les suivants : 

1. Amélioration des connaissances sur la biolo-
gie, l’écologie et la physiologie des mouches des 
fruits :  une entomofaune associée à l’infestation par 
les mouches a été démontrée ainsi que l’identification 
d’une diversité de parasitoïdes pouvant jouer un rôle 
dans le contrôle des mouches des fruits.



2. Des attractifs naturels efficaces ont été iden-
tifiés :  des progrès significatifs ont été réalisés dans 
la lutte contre les mouches des fruits grâce à la mise 
au point de techniques améliorées de détection et 
de lutte, telles que l’identification d’attractifs naturels. 
À cet égard, la plante Ocinum canum a été identi-
fiée pour attirer exclusivement les mouches mâles. 
D’autres attractifs, notamment :
1. déchets de levure de bière + extrait de papaye ; 
2. huile de Synzygium aromaticum extraite de la 

plante de girofle pour C. cosyra ; 
3. eugénol isolé de l’huile de girofle ; et
4. extrait aqueux des feuilles de Pimenta racemosa, 

sont actuellement en phase de démonstration.

3. Mise au point et amélioration des techniques 
de lutte biologique : la reproduction de masse des 
parasitoïdes (Fopius arisanus, Diachasmimorpha lon-
gicaudata) s’est considérablement améliorée et même 
optimisée dans certains pays où des lâchers ont été 
effectués. Des études menées sur la compatibilité de 
Fopius caudatus Szepligeti avec Oecophylla longino-
da Latreille ont montré que O. longinoda réduit le taux 
de parasitisme de F. caudatus. Cependant, l’infestation 
de Ceratitis cosyra est plus faible en présence des deux 
agents de lutte biologique qu’en présence d’un seul 
agent. La combinaison de ces deux agents de lutte 
biologique (Fopius caudatus et Oecophylla longinoda) 
peut être souhaitable pour une gestion plus efficace 
de C. cosyra.

Des évaluations sur le terrain de la persistance de deux 
isolats locaux de nématodes entomopathogènes He-
terorhabditis sonorensis entre deux saisons de man-
gues ont montré une persistance dans le sol jusqu’à 
six (6) semaines après inoculation à des profondeurs 
atteignant 20 cm. Pour une meilleure utilisation des 
nématodes entomopathogènes pour lutter contre les 
mouches des fruits dans l’intersaison des mangues, 
il est donc recommandé de renouveler l’application 
après trois à six semaines d’inoculation.

Des formulations aqueuses de M. anisopliae se sont 
révélées efficaces contre les mouches des fruits (B. 
dorsalis). Les souches de champignons entomopatho-
gènes Beauveria bassiana et Metarhizium anisopliae 
ont considérablement influencé la mortalité, la nym-
phose et l’émergence des larves de Dacus vertebratus 
(Bezzi).

Les formulations de baume de cajou, y compris la for-
mulation alcoolique (baume + alcool à 5 %) et la formu-
lation aqueuse (baume + eau + savon) ont été efficaces 
contre les larves de troisième niveau de Bactrocera 
dorsalis et ont persisté pendant une et deux semaines 
respectivement dans le sol.

 
 
 
 

4. Mise au point et amélioration de pesticides na-
turels efficaces pour lutter contre les mouches 
des fruits :  les extraits de neem, eucalyptus et hyptis 
ont montré une efficacité de 46 %, 55 % et 77 % respec-
tivement contre les mouches des fruits ;

5. Stratégies de lutte intégrée contre les nuisibles 
adaptées aux différentes zones agro-écologiques 
:  Des essais ont été établis pour évaluer l’efficacité des 
différentes combinaisons de techniques de lutte in-
tégrée contre les nuisibles (Collection (R), Timaye (T), 
GF120, M3, libération de parasitoïdes, Fourmis (F) au 
niveau de l’infestation par les mouches. Les résultats 
obtenus jusqu’à présent sur 500 ha montrent un bon 
niveau de protection quelle que soit la combinaison 
par rapport au témoin.

Le projet a enregistré deux réussites : i) la création 
d’une coopérative à la suite des activités d’une plate-
forme d’innovation au Bénin ; et ii) deux agriculteurs 
ont été distingués comme « meilleurs producteurs 
de mangues de Côte d’Ivoire, pour la qualité de leurs 
fruits et le rendement de leurs vergers ».
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Réalisations cumulées du 
Programme de productivité agricole 

en Afrique de l’Ouest (PPAAO)

2.5. Le Programme de productivité 
agricole en Afrique de l’Ouest (PPAAO) 

L’objectif de développement du projet 
(ODP) du PPAAO est de générer et d’accé-
lérer l’adoption de technologies améliorées 
dans les produits agricoles prioritaires des 
pays participants qui sont alignés avec les 
priorités sous-régionales, conformément 
à la politique agricole (ECOWAP). L’objec-
tif de la deuxième phase est d’accroître la 
production, la diffusion et l’adoption de 
technologies améliorées dans les pays par-
ticipants. À mesure que le PPAAO se replie 
après 10 ans de mise en œuvre, les prin-
cipaux indicateurs de performance liés à 
l’ODP indiquent que des progrès significa-
tifs ont été réalisés et que toutes les cibles 
ont été dépassées, sauf pour les techno-
logies importées d’autres pays (figures 
1-6). La principale réalisation dans le cadre 
de la composante 2 est la transformation 
en Centre régional d’excellence (CRE) de 
deux (2) Centres régionaux de spécialisa-
tion (CRS), notamment Céréales Sèches et 
Racines et Tubercules, tandis que trois (3) 
Centres nationaux de spécialisation (CNS), 
Maïs, Bétail et Riz, ont été transformés en 
CRS à la suite de la deuxième évaluation 
des CNS.

Direct project beneficiairies Nber of Technologies generated

Processors who have adopted 
new technology

Areas under improved new 
technologies (ha)

Beneficiaries using technologies 
from other countries

Women beneficiaries of WAAPP 
in implementing countries (%)

Réalisation Réalisatoion

Réalisation Réalisation

Réalisation Réalisation

Objectif Objectif

Objectif Objectif

Objectif Objectif

9.417.532

4.704.112

7.620.881

582.305 49

7.000.000

3.950.000 4.238.000

797.500
40

226 147
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Favoriser un environnement politique 
plus propice à la transformation de 
l’agriculture

Le CORAF apporte un appui aux deux 
Communautés économiques régionales 
(CEDEAO et CEEAC, en Afrique de l’Ouest 
et du Centre) dans la région de son man-
dat en contribuant ensemble au dévelop-
pement et à la recommandation de po-
litiques et stratégies visant à accroître la 
croissance agricole et le développement 
socio-économique dans le secteur agri-
cole. Voici quelques exemples :

3.1. Politiques relatives à l’utilisation 
durable des ressources zoogénétiques 
en Afrique de l’Ouest

Les ressources zoogénétiques (AnGR) 
pour l’alimentation et l’agriculture sont 
essentielles pour la sécurité alimentaire 
de l’Afrique et contribuent aux moyens 
d’existence de millions de personnes. De 
nombreux programmes d’amélioration 
génétique en Afrique ont favorisé l’utilisa-
tion de races exotiques pour le croisement 
entre races, le croisement d’amélioration 
ou le remplacement. Les races exotiques 
n’étant par définition pas originaires de la 

région, cette pratique peut présenter des 
risques. Néanmoins, ces programmes ont 
principalement été mis en œuvre sans po-
litiques et cadres réglementaires clairs.

Le CORAF a développé des cadres clés 
pour orienter le développement de poli-
tiques régionales qui auront un impact 
positif sur la conservation des ressources 
zoogénétiques dans son rôle de point fo-
cal en Afrique de l’Ouest pour le projet « 
Renforcement des capacités des pays afri-
cains pour la conservation et l’utilisation 
durable des ressources zoogénétiques 
» financé par l’UE par l’intermédiaire de 
l’Union africaine. Ces cadres préconisent 
la création d’associations régionales 
d’éleveurs transfrontaliers, l’élaboration 
d’un catalogue régional sur les races bo-
vines dans la région CEDEAO, la réalisa-
tion d’un inventaire des tendances et des 
risques liés aux ressources zoogénétiques 
en Afrique de l’Ouest et, enfin, la créa-
tion d’une banque de gènes virtuelle en 
Afrique de l’Ouest. 
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3.2. Soutenir les politiques relatives à l’améliora-
tion de la qualité et du commerce des semences en 
Afrique de l’Ouest 

Le CORAF a été mandaté par les organisations régio-
nales (CEDEAO, UEMOA et CILSS) pour diriger la mise 
en œuvre de la réglementation et des politiques se-
mencières harmonisées au niveau régional. Dans cet 
esprit et dans le cadre de deux projets clés, le Partena-
riat pour la recherche, l’éducation et le développement 
agricoles (PAIRED) et le Programme de productivité 
agricole en Afrique de l’Ouest (PPAAO) fournissent un 
appui technique pour promouvoir et faire appliquer les 
politiques harmonisées. 

Au cours de l’exercice 2018, les principales réalisations 
de cette mission ont été

1. la formation et l’appui aux États membres pour 
qu’ils s’alignent pleinement sur les réglementa-
tions et procédures régionales et

2. l’organisation de la quatrième session ordinaire du 
Comité régional pour les semences et les plants 
d’Afrique de l’Ouest (CRSPAO) à Dakar au Sénégal, 
du 9 au 11 juillet 2018.  Cette réunion statutaire a 
rassemblé 76 participants de haut niveau, dont les 
présidents des comités nationaux des semences et 
les chefs des services de contrôle de la qualité et de 
réglementation des semences des pays membres. 
La réunion a été coprésidée par le représentant du 
membre assurant la présidence de la Conférence 
des Chefs d’État de la CEDEAO et le représentant 
de l’État membre assurant la présidence du Conseil 
des Ministres de l’UEMOA.  

La réunion a été l’occasion pour chaque pays de pré-
senter l’état d’avancement de la mise en œuvre de la 
réglementation harmonisée régissant la production, 
le contrôle de qualité et la commercialisation des se-
mences dans la région UEMOA-CEDEAO et CILSS. Les 
jalons qui ont fait l’objet d’un suivi et d’une discussion au 
cours de la réunion ont été les suivants :

1. la procédure nationale requise pour mettre en 
œuvre la réglementation régionale harmonisée ;

2. la libre circulation des semences dans la région ;

3. le principe de reconnaissance mutuelle et 
d’équivalence et la reconnaissance des normes 
internationales ; et

4. le partage des informations.

La réunion a également analysé les défis auxquels sont 
confrontés les États membres, tels que :

1. ignorance de la réglementation régionale par les 
parties prenantes,

2. manque de laboratoires de semences 
opérationnels et de laboratoires de semences de 
référence dans certains pays,

3. nombre insuffisant d’inspecteurs de semences et 
d’agents de certification dans la plupart des pays,

4. insuffisance des fonds de soutien au secteur des 
semences ; et

5. faible capacité des comités nationaux pour 
l’homologation des semences.

Dans l’ensemble, il est apparu que le processus de mise 
en œuvre de la règlementation régionale sur les se-
mences se heurte encore à au moins trois défis straté-
giques qui méritent une action urgente : 

1. convaincre les décideurs publics ;

2. faire participer le secteur privé ; et

3. réduire les autres insuffisances majeures liées à la 
qualité et au commerce des semences.

La réunion a formulé les recommandations suivantes :

• Organiser des sessions de plaidoyer, de 
sensibilisation et de formation ;

• Appuyer la création de deux laboratoires régionaux 
de référence pour les semences ;

• Former les parties prenantes à l’homologation des 
variétés, à la qualité, au contrôle et à la certification 
des semences, ainsi qu’au contrôle et à la 
certification des espèces végétales ; 

• Rédiger un document « modus operandi » (Manuel 
de procédure) pour les fonds de soutien aux 
semences ;

• S’assurer que tous les documents requis sont 
remplis et disponibles dans les trois langues de la 
région, soit le français, l’anglais et le portugais.

La réunion a également fourni une plateforme 
pour tirer des enseignements des expériences 
des différents partenaires, dont l’IITA, l’IFDC et le 
CILSS, dans leurs initiatives respectives en matière 
de réglementation régionale et de commerce des 
semences.
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Libérer le potentiel institutionnelles 
et humaines

En 2018, le CORAF a entrepris des réformes 
clés visant à créer un environnement insti-
tutionnel favorable à la science dans l’éco-
système de la recherche et du développe-
ment en AOC. Les éléments constitutifs 
des SNRA sont habilités à mettre en place 
des systèmes fonctionnels pour faire pro-
gresser la science, la technologie et les in-
novations pour la transformation de l’agri-
culture et à créer des modèles innovants 
pour assurer des résultats de recherche 
pertinents.

4.1. Renforcer la capacité 
institutionnelle du CORAF

Le projet Partenariat pour la recherche, 
l’éducation et le développement agricoles 
(PAIRED), avec l’appui de l’USAID au CORAF 
à hauteur de 15 millions de dollars, a débu-
té en 2017. Le projet s’étendra sur 5 ans. Le 
PAIRED aide le CORAF à entreprendre des 
réformes systémiques qui amélioreront 
l’efficacité, l’efficience et le professionna-

lisme de l’organisation. L’objectif est que le 
CORAF soit le premier instrument de coor-
dination régionale de la recherche agricole, 
tout en étant sur la voie de la viabilité finan-
cière. Le PAIRED comporte trois volets : 

1. Renforcement des capacités institu-
tionnelles du CORAF,

2. Mise à l’échelle des technologies et 
innovations agricoles en Afrique de 
l’Ouest, et

3. Augmentation de la production et de 
la commercialisation des semences de 
qualité en Afrique de l’Ouest.

L’appui de l’USAID a contribué à améliorer 
les structures organisationnelles, les pro-
cessus, les ressources, la gestion et la gou-
vernance du CORAF. Les réalisations sous 
l’égide du PAIRED comprennent l’élabora-
tion des plans stratégique et opérationnel 
du CORAF pour 2018 - 2027, la diversifica-
tion stratégique de la composition des or-
ganes du CORAF (Conseil d’administration 

La recherche-développement (R-D) agricoles en 
Afrique de l’Ouest était dans un état déplorable 
en 2008.

Avec un prêt de la Banque mondiale et le soutien 
du CORAF, environ 13 pays d’Afrique de l’Ouest 
impliqués dans le Programme de productivité 
agricole en Afrique de l’Ouest ont financé des 
études de troisième cycle en faveur de jeunes 
chercheurs. Dans l’ensemble, environ 1 000 
jeunes chercheurs, dont environ 30 % de femmes, 
ont reçu des bourses pour poursuivre des études 
de master et de doctorat dans des domaines 
prioritaires à leurs Etats.
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et Comité scientifique et technique), la création d’un 
nouveau logo et l’amélioration des systèmes de gestion 
des informations, communications et connaissances. 
De plus, le programme a appuyé le renforcement des 
capacités du personnel en matière d’utilisation des 
plateformes, réseaux et systèmes informatiques. Il a éga-
lement amélioré la viabilité financière du CORAF, sa do-
tation en personnel et ses perspectives d’obtenir le sta-
tut officiel d’organisme d’intérêt public.  

4.2. Deux centres régionaux de spécialisation 
transformés en centres régionaux d’excellence

Deux des neuf Centres régionaux de spécialisation (le 
CRS Céréales Sèches hébergé par l’ISRA au Sénégal et 
le CRS Racines et Tubercules hébergé par le CSIR au 
Ghana) ont été transformés en Centres régionaux d’ex-
cellence (CRE) après une évaluation des neuf centres. 
En outre, trois Centres nationaux de spécialisation (CNS) 
– (Maïs dirigé par l’INRAB au Bénin, Bétail dirigé par 
l’INRAN au Niger et Riz dirigé par l’IER au Mali) ont été 
officiellement reconnus comme Centres régionaux de 
spécialisation (CRS) ayant répondu aux exigences.

Le CORAF soutient les CNS dans l’élaboration de leurs 
modules de formation et l’organisation d’ateliers ré-
gionaux de formation en finançant la participation de 
certains. Au cours de la période considérée, trois CNS 
(Banane plantain, Riz et Bétail) ont organisé des ateliers 
régionaux de formation.

4.3. Renforcer le capital humain pour l’AR4D en 
AOC

Le CORAF a joué un rôle important en aidant la région à 
relever le défi d’aider à former des personnes qualifiées 
pour entreprendre de la R&D en AOC. Le CORAF a soute-
nu 28 candidats, dont 8 pour une maîtrise et 20 pour un 
doctorat, dans le cadre du projet Capacité de recherche 
agricole pour le développement (C4R4D). Ce projet est 
financé par le Centre de recherches pour le développe-
ment international (CRDI) du Canada, coordonné par 
le CORAF et mis en œuvre en collaboration avec l’IITA 
dans quatre pays : Tchad, République démocratique du 
Congo, Sierra Leone et Togo. Après l’approbation de leurs 
propositions de recherche par leurs superviseurs de l’II-
TA, chaque étudiant a reçu une subvention de recherche 
pour appuyer la collecte de données. La contribution 
moyenne du projet par étudiant était de 14 600 dollars 
canadiens. Le projet a également fourni 25 ordinateurs 
portables aux étudiants. 

Ce projet a contribué au renforcement des capacités et 
des compétences des femmes scientifiques : 43 % des 
bourses d’études ont été accordées à des femmes. Sur 
les 28 étudiants soutenus par le projet, 12 femmes (5 en 
maîtrise et 7 en doctorat) ont déjà obtenu leur diplôme. 
L’un des principaux défis, cependant, a été d’identi-
fier des participantes appropriées dans certains pays 
comme le Tchad (Figure 7).

Sur 28 étudiants, 18 ont été affectés à des directeurs de 
recherche de l’IITA. Tous les boursiers se sont rendus au 
moins une fois aux centres de l’IITA. Les superviseurs de 
l’IITA, en collaboration avec leurs homologues nationaux, 
ont aidé chaque étudiant à mieux affiner son sujet de 
recherche avec les objectifs appropriés, la conception de 
l’expérience et le plan de mise en œuvre. Le mentorat 
des étudiants par les scientifiques de l’IITA pourrait servir 
de modèle dans les futurs programmes de partenariat. 
Le projet a permis à une institution du GCRAI de contri-
buer au renforcement des capacités des SNRA dans le 
cadre de coordination du CORAF.  

Financé par le PPAAO, 
Mme Halidou Maiga 
Naffisatou (Niger) utilise 
la science et les innova-
tions pour augmenter la 
production laitière.



Après ces formations régionales, les équipes de pro-
jet dans les pays, en collaboration avec la coordination 
régionale, ont prévu d’organiser une formation sur les 
Services climatiques participatifs intégrés pour l’agri-
culture (PICSA) afin de donner aux agents de vulgari-
sation les moyens de propager cette approche dans les 
communautés agricoles En outre, les participants du 
Centre international pour la recherche en agroforeste-
rie (ICRAF) dans les trois pays mèneront des enquêtes 
en utilisant des tablettes pour améliorer la collecte des 
données et réduire les erreurs de données.

4.5. Formation en masse de facilitateurs de 
Plateforme d’innovation  

Les plateformes d’innovation sont des outils efficaces 
pour résoudre les problèmes socio-économiques et 
institutionnels auxquels sont confrontés les petits pro-
ducteurs. Ces problèmes sont notamment le manque 
d’accès aux nouvelles technologies et aux innovations. 
L’approche IAR4D est maintenant reconnue comme 
critique pour le développement agricole. À cet égard, le 
consortium GRAD-ICRA-IITA a été mandaté par le CO-
RAF dans le cadre du PPAAO et financé par la Banque 
mondiale pour aider cinq pays (Niger, Mali, Guinée, Bé-
nin et Togo) à utiliser les PI pour accélérer l’adoption 
des technologies et innovations transformatives. La 
première phase de formation s’est déroulée au Bénin, 
en Guinée, au Niger et au Togo du 23 au 27 juillet 2018, 
du 18 au 22 septembre 2018, du 9 au 13 juillet 2018 et du 
13 au 17 août 2018, respectivement. Cette phase a per-
mis aux membres PI de mieux comprendre l’approche 
IAR4D, les systèmes d’innovation PI et les concepts de 
chaîne de valeur. Les participants ont également acquis 
des connaissances sur les outils d’analyse des chaînes 
de valeur et la mise en place de plateformes d’innova-
tion. La plupart des participants peuvent désormais fa-
ciliter le processus de mise en place d’une plateforme 
d’innovation, tandis que tous les participants peuvent 
diriger un cycle d’apprentissage pour la résolution 
d’une contrainte par l’innovation. La deuxième phase 
de la formation se concentrera sur les théories du chan-
gement et développera des outils pour faciliter la mise 
à l’échelle et le changement par l’innovation.
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Figure 7: nombre d’étudiants en doctorat et maîtrise 
par sexe et par pays dans le cadre du projet C4R4D

4.4. Utiliser l’information sur le climat pour 
améliorer la résilience du secteur agricole

Le projet Renforcement des capacités des parties pre-
nantes à utiliser l’information sur le climat pour renfor-
cer la résilience dans le secteur agricole en Afrique de 
l’Ouest (CaSCIERA-WA) a été lancé en octobre 2017 à 
Bamako au Mali. Il est financé par le CORAF et les pays 
participants (un million de dollars fourni par le CORAF 
et 1,7 million fourni par les pays participants). Le projet 
vise à fournir un accès à des informations climatiques 
fiables et à les utiliser pour informer les décideurs du 
secteur agricole. Cette approche est déterminante 
pour renforcer la résilience des agriculteurs confron-
tés aux chocs climatiques. L’objectif de cette initiative 
est de mettre en œuvre, de manière participative, les 
approches existantes pour soutenir les agriculteurs et 
les communautés locales afin qu’ils puissent planifier 
leurs activités de subsistance liées à l’agriculture au Bé-
nin, en Guinée, au Niger et au Togo.

1. En 2018, les principales réalisations du projet ont 
été : renforcement des capacités de 19 participants 
en matière de fusion des données (3-7 avril 2018, 
Cotonou, Bénin) ;

2. renforcement des capacités d’analyse des don-
nées climatiques historiques de 24 participants 
assuré par l’Université de Reading (9-13 avril 2018, 
Cotonou, Bénin), et

3. sensibilisation accrue des 27 spécialistes nationaux 
aux Services climatiques intégrés et participatifs 
pour l’agriculture-PICSA (16-20 avril 2018, Cotonou, 
Bénin).
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4.6. Préparation du Programme de 
transformation agricole en Afrique de l’Ouest 
(PTAAO) 

Le Programme de transformation agricole en Afrique 
de l’Ouest (PTAAO) est un programme sous-régional à 
mettre en œuvre dans les pays de la CEDEAO et dans 
deux pays d’Afrique centrale (Cameroun et Tchad). Le 
nouveau programme comporte cinq volets : 

1. Renforcer le nouveau modèle d’innovation ;

2. Accélérer l’adoption des technologies et la créa-
tion d’emplois grâce à des approches axées sur la 
demande et fondées sur le marché ;

3. Renforcement des politiques, marchés et institu-
tions ;

4. Interventions d’urgence éventuelles ; et

5. Gestion de projet, formation, suivi et évaluation. 
L’objectif est d’accélérer l’adoption massive de 
technologies améliorées et la création d’emplois 
pour les jeunes ainsi que de renforcer les condi-
tions favorables à l’accès aux marchés régionaux.

Toutefois, le processus d’approbation a connu cer-
tains retards. 

Le secrétariat du CORAF a appuyé les activités des 
pays initialement ciblés : le Cameroun, le Tchad, le Li-
béria, la Sierra Leone, le Burkina Faso, la Côte d’Ivoire 
et le Ghana, pour préparer les documents clés requis 
pour participer au programme. Il a également ap-
porté un appui à l’évaluation des capacités des ins-
titutions de recherche camerounaises afin qu’elles 
puissent mettre en place deux CNS (Légumineuses 
et Laiterie). Le CORAF a fourni aux pays cibles du 
PTAAO les termes de référence (TdR) et le soutien fi-
nancier pour le développement de trois documents 
de sauvegarde environnementale et de développe-
ment social : 

1. Cadre de sauvegarde environnementale et de 
gestion sociale (ESMF) ;

2. Plan de gestion des ravageurs et des pesticides 
(PPM) ; et

3. Cadre de politique de réinstallation (FPR) pour le 
Burkina Faso, la Côte d’Ivoire, le Ghana, le Libéria, 
le Nigéria et la Sierra Leone.

Ceux-ci ont permis à ces pays de soumettre la docu-
mentation pertinente et sont en cours d’évaluation 
par la Banque mondiale pour une approbation ulté-
rieure qui conduira à la signature d’accords.

4.7. Les partenaires du PPAAO initiés aux 
systèmes informatisés de S&E

Le CORAF a organisé et animé une session de for-
mation à distance en juillet 2018 pour renforcer les 
capacités des spécialistes du suivi et de l’évaluation 
(S&E) sur les méthodologies de collecte de données 
pour les indicateurs du PPAAO, qui faisait suite à des 
sessions organisées en avril. Des spécialistes en S&E 
du Bénin, de la Guinée, du Togo et du Niger ont parti-
cipé au cours en ligne. La formation leur a également 
donné l’occasion de discuter des défis auxquels sont 
confrontés les pays ainsi que des solutions possibles 
pour les surmonter. 

Bien que l’apprentissage en ligne ait été utile, les par-
ticipants ont également recommandé la tenue d’une 
réunion en personne sur l’harmonisation de la col-
lecte de données.

Cette réunion et cet atelier ont eu lieu du 13 au 15 août 
2018 à Dakar. Ils comprenaient des spécialistes du sui-
vi et de l’évaluation des pays de financement supplé-
mentaire du PPAAO (Bénin, Guinée, Togo et Niger). À 
la fin de la session, 

1. il y a eu une compréhension commune de la dé-
finition et des méthodologies de collecte de don-
nées des indicateurs du PPAAO,

2. le manuel de S&E du PPAAO a été mis à jour,
3. l’évaluation de la qualité des données a été amé-

liorée dans les pays, et
4. la méthodologie de l’évaluation des impacts du 

projet était bien maîtrisée par les participants. 

4.8. Améliorer les filières du coton, du maïs et 
du bétail dans les pays de l’UEMOA  

Dans le cadre du projet Transformation des tiges 
de cotonnier en produits du bois - VATICOP visant 
à améliorer les performances et la compétitivité du 
secteur du coton, les fabricants et techniciens locaux 
et les acteurs de la Plateforme d’innovation du Bénin, 
du Mali et du Togo peuvent désormais installer et 
démarrer de façon autonome une unité de fabrica-
tion de PP à base de TC : 14 participants, dont deux 
femmes, ont été formés par la délégation indienne 
pour assembler et installer l’ensemble de l’unité pi-
lote de fabrication.

En Côte d’Ivoire, le projet AMAFINE (Mise en place 
d’un mécanisme de financement adapté et durable 
pour le commerce dans la filière maïs de la zone UE-
MOA)vise à améliorer l’accès au financement des ac-
teurs de la filière maïs au Bénin, au Burkina Faso et 
en Côte d’Ivoire. 



Il a contribué à l’organisation de rencontres entre la Coo-
pérative d’épargne et de crédit (COOPEC) et les membres 
de la Plateforme. Il en est résulté un accord avec la COO-
PEC pour soutenir financièrement les membres de la 
Plateforme. Dans le cadre de l’accord, chaque acteur re-
cevra un prêt de 100 000 francs CFA qui sera remboursé 
avec un intérêt de 7 % sur une période de sept mois. Le 
résultat de l’accord à ce jour est que les 309 agriculteurs 
formés par le projet ont ouvert un compte auprès de la 
COOPEC, comme condition préalable pour recevoir le 
prêt.  

Dans l’ensemble, le projet a formé 335 personnes (35 % 
de femmes) à l’utilisation du modèle de financement 
promu par le projet. Le projet a également fourni un 
soutien à vingt-sept étudiants (10 en baccalauréat uni-
versitaire, 10 en maîtrise et 7 en doctorat, dont 35 % de 
femmes) pour mener leurs recherches sur des sujets liés 
à la tarification et à la valeur des ressources génétiques 
animales et aquacoles. Quatre étudiants en maîtrise et 
dix en baccalauréat universitaire ont déjà obtenu leur 
diplôme.
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Partenariat pour la 
transformation

Le CORAF a fait des progrès considérables 
dans l’établissement de partenariats et 
d’alliances stratégiques qui favoriseront 
l’innovation agricole dans la recherche et 
la production technologique. L’objectif est 
de s’assurer que les technologies agricoles 
ont un impact mesurable sur les moyens 
d’existence et la qualité de vie des agri-
culteurs et des autres parties de la filière 
concernée. 

5.1. Lutte contre le légionnaire 
d’automne et les maladies virales en 
Afrique de l’Ouest    

Le CORAF, par l’intermédiaire du projet 
PAIRED et du PPAAO, s’est joint à la lutte 
contre la menace du légionnaire d’au-
tomne en Afrique de l’Ouest. Le CORAF 
est un membre clé du Consortium inter-
national R4D dirigé par le CIMMYT et com-
prenant l’UA, l’IITA, la FAO, l’USAID, l’AGRA, 
le CABI et l’ICIPE. L’équipe dirigée par des 
scientifiques collaborera pour trouver les 
pratiques les plus efficaces pour la gestion 
du légionnaire d’automne. Elle développe 

un système de surveillance pour le suivi, 
l’alerte précoce et le contrôle et forment 
également le personnel technique dans 
la région de la CEDEAO pour gérer la me-
nace croissante du ravageur. Dans l’inter-
valle, le CORAF a commandé une propo-
sition visant à quantifier les dégâts causés 
par le ravageur en Afrique de l’Ouest et les 
efforts actuels des pays et des partenaires 
au développement dans la lutte contre ce-
lui-ci. Elle est dirigée par l’INRAB du Bénin, 
qui héberge le CNS Maïs, et dispose d’un 
budget d’environ 200 000 dollars. Le ré-
sultat de ce travail permettra d’informer 
et d’améliorer la coordination du CORAF 
en matière d’atténuation des effets du lé-
gionnaire d’automne dans cette région.

Le CORAF, le Centre international pour 
la recherche en agroforesterie (CIRAF) 
et l’Université Félix Houphouët Boigny 
(UFHB) de Côte d’Ivoire élaborent une pro-
position de protection des végétaux sous 
les auspices du programme WAVE (Épi-
démiologie des virus en Afrique de l’Ouest 
pour la sécurité alimentaire). 
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Le CORAF a également signé un protocole d’accord 
avec l’UFHB pour

1. l’établissement de réglementations pour la gestion 
des maladies virales des plantes racines et tuber-
cules ;

2. la mise en place d’un système novateur et participa-
tif de suivi de ces maladies ;

3. le développement de stratégies régionales d’alerte 
précoce et de lutte contre la maladie de la striure 
brune du manioc (CBSD) et autres maladies végé-
tales émergentes ; et

4. le diagnostic approfondi et la caractérisation des 
maladies virales des plantes racines et tubercules.

5.2. Soutenir une industrie semencière robuste en 
Afrique de l’Ouest 

La Fondation africaine pour les technologies agricoles 
(AATF) et le CORAF ont signé un protocole d’accord pour 
collaborer sur des questions liées à la production et à la 
diffusion de technologies agricoles en AOC. L’une des 
premières étapes de cette collaboration a été la mise en 
œuvre des réglementations de la politique semencière 
par le CORAF dans le cadre du Pacte de politique sur 
les technologies pour la transformation de l’agriculture 
africaine (TAAT).

L’un des succès significatifs du CORAF dans le secteur 
semencier a été l’élaboration d’un cadre commun de ré-
glementation des semences qui est maintenant adopté 
par la plupart des pays d’Afrique de l’Ouest. Le CORAF a 
également contribué à l’élaboration d’un catalogue de 
semences pour la région.

Le CORAF s’efforce actuellement d’obtenir l’adhésion 
d’un plus grand nombre de représentants du secteur 
privé dans tous les aspects du secteur des semences. 
Les membres de l’Alliance pour une industrie semen-
cière en Afrique de l’Ouest (ASIWA) et le secteur privé 
s’emploient à favoriser une plus grande appropriation, à 
définir des actions visant à transférer l’ASIWA au secteur 
privé et à proposer des mécanismes pour son finance-
ment durable, notamment la création d’un secrétariat. 

Le CORAF est conscient que la mise en commun des 
efforts et des connaissances de divers groupes et orga-
nisations renforcera le marché des engrais en Afrique 
de l’Ouest. À cette fin, le CORAF, par l’intermédiaire du 
PAIRED, s’est associé au programme Stimuler la crois-
sance par les systèmes régionaux d’intrants agricoles 
(EnGRAIS) (mis en œuvre par le Centre international 
pour le développement des engrais (IFDC)), financé par 
l’USAID, pour fournir à la région des intrants essentiels, 
notamment des engrais et semences, des recomman-
dations sur les meilleures pratiques et des stratégies 
pour garantir que ces intrants sont efficaces pour amé-
liorer la productivité agricole dans la sous-région.

Le CORAF accueille maintenant le personnel d’EnGRAIS 
à son siège social. La collaboration entre les deux équipes 

de projet s’en est trouvée renforcée. L’un des résultats est 
une carte de l’Afrique de l’Ouest sur les semences et les 
engrais, axée sur les variétés enregistrées pour des agroé-
cologies ciblées. Ceci a été fait en combinaison avec des 
recommandations de fertilisation spécifiques à chaque 
site pour ces agroécologies. De plus, un outil de prévi-
sion météorologique sera promu conjointement par les 
deux projets afin d’améliorer la capacité des agriculteurs 
à prendre des décisions éclairées en matière de culture.

Dans le cadre du TAAT, le CORAF a été approché par MAR-
KET MATTERS INC (MMINC) pour étendre sa portée dans 
six pays d’Afrique de l’Ouest où il mesurera, suivra et ana-
lysera la compétitivité, les politiques et les réglementa-
tions de l’industrie semencière. Cela se fera dans le cadre 
d’une initiative de recherche conjointe de l’Indice africain 
de l’accès aux semences (TASAI) et du Programme Mar-
chés émergents de l’Université Cornell, afin de créer un 
système de semences dynamique dirigé par le secteur 
privé au service des petits agriculteurs de la région.

Un intérêt renouvelé pour le CORAF 
de la part de la communauté des 

bailleurs de fonds

Le CORAF a attiré l’attention de partenaires 
pour le développement, tant traditionnels 
que nouveaux. Il s’agit du résultat des ré-
formes positives mises en œuvre par le CO-
RAF à l’appui de la recherche et du dévelop-
pement agricoles. Immédiatement après 
la 12e Assemblée générale, le CORAF a été 
contacté par la Commission européenne 
(CE), la Direction suisse du développement 
et de la coopération (DDC) et l’Agencia Es-
pañola de Cooperacion Internacional para 
el Desarorollo (AECID). Trois propositions 
ont ainsi été soumises à l’UE et deux autres 
à la DDC. Par ailleurs, le CORAF a été invité 
par le Fonds international de développe-
ment agricole (FIDA) à participer à un appel 
d’offres pour un projet de subvention dans 
le cadre de l’initiative Recherche agricole 
pour le développement (AR4D) du FIDA, 
et nous avons répondu en conséquence. 
En outre, la Banque ouest-africaine de dé-
veloppement (BOAD) a contacté le CORAF 
pour étudier la possibilité de financer des 
projets bancables.  Les discussions étaient 
bien avancées à la fin de 2018.
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5.3. Atteindre l’autosuffisance en riz

Comme le riz est l’aliment de base de la plupart des 
430 millions de personnes vivant en Afrique de l’Ouest 
et du Centre, le Centre du riz pour l’Afrique, la Banque 
mondiale et le CORAF ont uni leurs forces pour déve-
lopper des chaînes de valeur du riz efficaces et effi-
cientes. Soulignant l’importance vitale de la mobilisa-
tion des connaissances mondiales pour la recherche 
rizicole en Afrique, la 31e session ordinaire du Conseil 
des ministres du Centre du riz pour l’Afrique a appelé 
le Centre du riz pour l’Afrique à renforcer sa collabora-
tion avec les principales initiatives rizicoles en Afrique, 
notamment le Centre national de spécialisation sur le 
riz (CNS-Riz) dans le cadre du PPAAO coordonné par 
le CORAF. 

En outre, le CORAF, par l’intermédiaire du PPAAO, four-
nit des fonds pour soutenir la Plateforme d’amélioration 
génétique intégrée (IPB) hébergée par le Centre du riz 
pour l’Afrique dans les Centres nationaux de spécialisa-
tion (CNS) et les Centres régionaux d’excellence (CRE) 
ciblés, dont celui des Céréales sèches basé au Sénégal. 

L’objectif de cette collaboration est d’assurer 
l’adoption de bonnes pratiques de sélection 
végétale et d’accroître l’efficacité et l’efficience 
des programmes de sélection pour produire 
des variétés de riz à haut rendement et plus 
résistantes en AOC.

5.4. Liens entre l’amélioration des 
cultures en AOC et la résilience au Sahel

Au cours des dernières années, les liens entre 
le Centre ouest-africain pour l’amélioration 
des cultures (WACCI) et le CORAF se sont ren-
forcés, notamment à travers la formation de 
jeunes sélectionneurs de plantes parrainée par 
les programmes coordonnés par le CORAF. 
Le WACCI continue d’apporter l’expertise né-
cessaire en matière de sélection à un groupe 
croissant de scientifiques de la communauté 
du CORAF. Le directeur exécutif du CORAF 
siège au conseil d’administration du WACCI, et 
le directeur de la recherche et de l’innovation 
a présenté le Plan stratégique du CORAF à la 
Conférence internationale du WACCI sur la sé-
curité alimentaire et nutritionnelle tenue les 3 
et 4 octobre 2018 à l’Université du Ghana, cam-
pus Legon. La réunion a marqué le 70e anni-
versaire de l’Université du Ghana.

Le CORAF s’est joint à douze autres institutions 
de recherche nationales et régionales basées 
au Sahel dans le cadre de l’Alliance du Sahel et 
a signé la « Déclaration de Ouagadougou » qui 
engage à travailler ensemble pour accroître 
l’impact de la recherche au profit des popula-
tions de la région sahélienne et au-delà. 



Le CORAF, par l’intermédiaire du PPAAO, fournit des fonds 
pour soutenir la Plate-forme d’Elevage Intégré(IBP) organi-
sée par AfricaRice dans des centres  régionaux d’excellence 
(CRE) ciblés, notamment celui sur les céréales sèches basé 

au Sénégal.

L’objectif de cette collaboration est d’assurer l’adoption 
d’une bonne sélection végétale et d’accroître l’efficience 
et l’efficacité des programmes d’élevage afin de produire 

des variétés de riz à haut rendement et plus résistantes en 
Afrique de l’Ouest et du Centre.
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Progrès positifs pour l’égalité 
entre les sexes et la jeunesse

En Afrique de l’Ouest et du Centre, les jeunes 
et les femmes sont confrontés à des difficul-
tés majeures résultant de leur faible niveau 
d’éducation, d’un accès insuffisant ou mau-
vais aux connaissances et aux résultats de la 
recherche, aux services financiers, aux terres 
et aux marchés. Il s’agit là de questions im-
portantes qui nécessitent une formation et 
une éducation pour exploiter l’énergie des 
jeunes et la sagesse des femmes afin de leur 
permettre de créer des entreprises agroa-
limentaires, des emplois et de la richesse. 
L’agroentreprenariat est le mariage de l’agri-
culture et de l’entrepreneuriat. Le CORAF 
a développé une approche innovatrice de 
l’agroentreprenariat qui permet aux jeunes 
hommes et femmes d’exercer des compé-
tences en gestion et un sens aigu des affaires, 
tout en générant croissance et revenus dans 
le secteur agricole.

 
 

L’équité entre les sexes se traduit par un plus 
grand impact et de meilleures pratiques agri-
coles. L’accès équitable des hommes et des 
femmes aux ressources productives peut 
améliorer la productivité, les revenus et les 
moyens de subsistance. Le CORAF intègre la 
recherche et l’analyse sexospécifiques dans 
son portefeuille et s’engage à combler l’écart 
entre les sexes dans le but d’améliorer le bien-
être des hommes, des femmes, des jeunes et 
des enfants.

6.1. Mesurer l’autonomisation des 
femmes dans l’agriculture

Le CORAF continue de déployer des plans 
d’action en faveur de l’égalité des sexes au 
moyen de projets dans les pays bénéficiaires. 
La Conseillère du CORAF pour l’égalité des 
sexes a évalué l’état d’avancement de la mise 
en œuvre des plans d’action nationaux sur le 
genre dans le cadre du Financement supplé-
mentaire (FS) du PPAAO 2A et 1C.  
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«Le CORAF est une solution 
aux problèmes des femmes «, 
Mme Aïssata Ba, représentante 
du Centre de la CEDEAO pour 
le développement du Genre 
(CCDG), basé à Dakar.



Les améliorations en matière d’équité entre les 
sexes résultent de l’encouragement actif de la par-
ticipation des femmes et ont donné des résultats 
intéressants au niveau national, allant de l’amélio-
ration de la diversité de la production à la modifica-
tion des comportements et à l’autonomisation des 
femmes. 

Les indicateurs de performance du PPAAO 
montrent que l’objectif de 40 % fixé pour la par-
ticipation des femmes a été atteint par la plupart 
des pays participants. Par exemple, au Niger, l’in-
tégration du genre dans les projets financés par 
le PPAAO a incité davantage de femmes à parti-
ciper à la filière aquacole à partir de la production, 
de l’ajout de valeur et de la commercialisation du 
poisson dans le village Galla kaïna. Le CORAF a éga-
lement exhorté l’administration locale de ce village 
à soutenir les femmes qui transforment le lait et 
le fromage traditionnel appelé « Wangash » pour 
créer leur entreprise. Le Niger s’est également ef-
forcé d’améliorer l’état nutritionnel des enfants en 
fournissant du pain enrichi aux orphelins du village 
SOS de Niamey.

souleveuses aux associations de femmes ; (iii) for-
mation aux technologies agro-industrielles trans-
férées du Bénin pour des groupes de femmes ; et 
(iv) mise en œuvre d’un projet d’aquaculture sur le 
fleuve Sénégal pour les femmes dans la région de 
Richard-Toll.

Grâce à l’appui du CORAF, le Togo a également as-
suré des avantages équitables entre les sexes aux 
plus vulnérables en fournissant des décortiqueuses 
et des semences de maïs et de riz à des coopé-
ratives de plus de 2 700 femmes. Près de 1 000 
femmes ont également bénéficié d’une formation 
sur la multiplication et le conditionnement des se-
mences de maïs et de riz, ainsi que sur la métho-
dologie du système d’intensification de la culture 
du riz (SIR).

6.2. Renforcer le leadership et les capacités 
scientifiques des spécialistes de l’égalité des 
sexes 

Du 23 au 26 avril 2018, le CORAF a organisé une 
formation de rappel sur le genre pour les spécia-
listes du genre dans les pays AF PPAAO 1C. Cinq 
chercheuses du Sénégal, du Mali, du Burkina Faso, 
de la Côte d’Ivoire et du Cameroun qui ont béné-
ficié du programme AWARD (Femmes africaines 
dans la recherche et le développement agricoles) 
étaient également présentes. Cet effort a renforcé 
le leadership et les capacités scientifiques des cher-
cheuses et a été soutenu financièrement par le 
PPAAO. La formation s’est déroulée au Secrétariat 
exécutif du CORAF à Dakar. Les participants ont ap-
pris non seulement les théories sur le genre, mais 
se sont également exercés à l’utilisation d’outils 
pour l’analyse, l’évaluation et l’intégration du genre 
dans les projets AR4D.

6.3. Documenter les technologies sensibles au 
genre en AO 

Dans le cadre du PPAAO, un certain nombre de tech-
nologies ont été classées comme sensibles au genre. 
Cela se fondait sur leurs caractéristiques éprouvées 
d’économie de main-d’œuvre et sur le potentiel de 
création d’emplois et de génération de revenus pour les 
groupes vulnérables tels que les femmes et les jeunes. 
Suite à la soumission de la liste des technologies sen-
sibles au genre par neuf CNS (Bénin, Sénégal, Togo, 
Mali, Ghana, Côte d’Ivoire, Niger, Nigéria, Guinée), un 
répertoire a été développé et intégré dans le système 
MITA en ligne  (www.mita.coraf.org). 

6.4. Plaidoyer pour l’équité entre les sexes dans 
l’agenda AR4D

Le CORAF a contribué de manière significative à l’in-
tégration du genre aux niveaux régional et continental 
au moyen de dialogues politiques de haut niveau et de 
partenariats sur l’égalité entre les sexes dans l’agricul-
ture en :

1. fournissant un appui technique sur le genre à la 
deuxième clinique des plans nationaux d’investis-
sement pour les pays membres de la CEDEAO ;

2. en aidant les participants à intégrer le genre dans 
les activités et résultats des projets lors de la réu-
nion de planification et de revue des projets finan-
cés par l’UEMOA tenue à Ouagadougou ;

3. en fournissant une formation en genre aux parties 
prenantes régionales à Cotonou du 12 au 16 mars 
2018 et 

4. en participant à un panel lors de l’événement Afri-
caLead-USAID sur les enseignements tirés qui s’est 
tenu à Nairobi du 20 au 22 février 2018.

En outre, une présentation du CORAF sur les enseigne-
ments tirés de la stratégie sur le genre du PPAAO, les 
activités et les technologies qui peuvent contribuer à la 
transformation de l’agriculture africaine, a été partagée 
avec les participants.

6.5. Encadrer les jeunes pour façonner l’avenir de 
l’agriculture en AOC

Le programme d’encadrement du CORAF « Nurtu-
ring Enterprising Youth for Agricultural Transformation 
Technologies (NEYAT) » (http://neyat.org/) a été lancé le 
18 décembre 2017 à Dakar au Sénégal. Le programme 
bénéficie du soutien financier de la Banque islamique 
de développement (BID) et de la Banque mondiale par 
l’intermédiaire du PPAAO.

Depuis lors, le CORAF a amélioré les capacités de cer-
tains jeunes au moyen d’une plateforme d’apprentis-
sage à distance learning platform. Ce programme en 
ligne a facilité la communication entre les encadrés et 
les encadrants, ainsi que le suivi par ces derniers, même 
s’ils étaient répartis dans plusieurs pays d’Afrique de 
l’Ouest. Le CORAF finalise actuellement des contrats 
avec 14 spécialistes, basés dans les CNS et CRE, sur des 
technologies et innovations sélectionnées pour créer 
des liens directs et un suivi avec les encadrés.

http://www.mita.coraf.org
http://e-learning.neyat.org/index.php?lang=fr
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Administration et finances

7.1. Mobilisation des ressources 
humaines par le CORAF

Le Secrétariat exécutif poursuit ses efforts 
pour renforcer son capital humain en re-
crutant de nouveaux talents. L’effectif ac-
tuel est de 29 personnes, grâce au soutien 
reçu de l’USAID dans le cadre du projet « 
Partenariat pour la recherche, l’éducation 
et le développement agricoles » (PAIRED). 
Le CORAF a également atteint un équilibre 
virtuel entre les sexes, puisque 48 % du per-
sonnel, toutes catégories confondues, sont 
des femmes.

7.2. Situation financière et 
mobilisation des ressources 

En 2018, le CORAF a fait des progrès conti-
nus vers la viabilité financière. L’institution 
a augmenté les fonds de réserve grâce à 
des frais de gestion de projet et à d’autres 

sources. Le montant de la réserve au 31 
décembre 2018 s’élevait à 803 936 dollars, 
contre 417 939 à la même date en 2017, soit 
une augmentation de près de 100 %. 

Le CORAF s’efforce toujours de mobiliser 
des ressources pour assurer le financement 
adéquat de son Plan opérationnel (2018-
2022). À cet effet, un accord de coopération 
a été signé avec l’USAID pour 15 000 000 de 
dollars dans le cadre du projet « Partenariat 
pour la recherche, l’éducation et le dévelop-
pement agricoles » (PAIRED).

Le plaidoyer du CORAF en faveur d’un finan-
cement soutenu de la recherche agricole a 
contribué de manière significative à ce que 
la Banque mondiale engage les pays de la 
région du CORAF à développer un nouveau 
programme appelé « Programme de trans-
formation agricole en Afrique de l’Ouest » 
(PTAAO).
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La viabilité financière du CORAF est au cœur 
des réformes en cours. Près de 800.000 USD ont 
été mobilisés dans le cadre du fonds de réserve 
du CORAF en 2018.



Ce nouveau programme permettra 
d’accroître les réalisations du PPAAO. 
Les progrès de l’évolution du PPAAO 
vers le PTAAO et d’autres initiatives du 
CORAF ont encouragé le Gouverne-
ment tchadien à demander au CORAF 
de faciliter son intégration dans le ré-
seau des CNS, afin qu’il puisse béné-
ficier des technologies et innovations 
associées, des approches de diffusion 
et du renforcement des capacités du 
programme. Cette collaboration sera 
mise en œuvre dans le cadre du Projet 
de renforcement de la résilience clima-
tique et de la productivité agricole (Pro-
PAD) du pays. Le ProPAD a été approu-
vé par la Banque mondiale en avril 2018 
et le Gouvernement tchadien a alloué 
790 000 dollars pour soutenir le CORAF.

Le PTAAO, contrairement au PPAAO, 
sera étendu à d’autres pays d’Afrique 
de l’Ouest (Cap-Vert et Guinée-Bissau), 
ainsi qu’au Cameroun et au Tchad. Ce-
pendant, à part le ProPAD du Tchad, le 
processus d’approbation pour le reste 
du PTAAO a connu quelques retards. 
Le tableau 1 présente la situation finan-
cière des projets du CORAF au 31 dé-
cembre 2018.

Partenaires financiers 
Montant total                                          

USD                     
Montant décaissé 

USD
Solde

USD
Date de

clôture

PPAAO/BM 2A 7 192 000 6 895 476 296 524 31/12/2018

Financement supplé-
mentaire PPAAO/BM 1C 4 558 124 3 567 503 990 623 31/12/2019

USAID/PAIRED 15 000 000 953 976 14 046 024 19/06/2022

CEDEAO (mouches des 
fruits) 2 335 404 2 053 252 282 152 18/08/2019

UEMOA 3 000 000 2 669 908 330 092 31/12/2019

Banque islamique de 
développement 140 000 40 907 99 093 ND

Tchad et Banque mon-
diale (ProPAD) 790 000  790 000 31/12/2022

TOTAL 33 015 528 16 181 022 16 834 508

Tableau 1 : situation financière des projets du CORAF au 31 décembre 2018
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Conclusion, défis et 
perspectives d’avenir

8.1.  Conclusion

La communauté scientifique du CORAF 
a généré des technologies et des innova-
tions axées sur l’impact dans les secteurs 
des cultures, de l’élevage et de la pêche, 
secteurs qui sous-tendent les moyens de 
subsistance des petits exploitants pour 
aider à résoudre les principaux défis de 
l’agriculture en AOC. La 12e session de 
l’Assemblée générale a été l’occasion de 
démontrer la maturité de l’organisation. 
L’année 2018 a été une année charnière 
dans le développement et la promotion 
des voies à suivre pour la mise à l’échelle 
et la diffusion de ces technologies et in-
novations agricoles. De nouveaux moyens 
créatifs d’établir un lien entre la science 
de la découverte et la communication de 

ses résultats à des millions de personnes 
dans toute la sous-région afin de produire 
un impact sur les moyens d’existence se-
ront recherchés. Il s’agit notamment d’au-
tonomiser les femmes et les jeunes pour 
leur permettre de lancer des entreprises 
agroalimentaires, de créer des emplois et 
de la richesse.

Le CORAF fait de plus en plus appel aux 
partenaires au développement et à un 
large éventail de parties prenantes, grâce 
aux réformes déjà mises en œuvre. Avec 
un nouveau Conseil d’administration, 
un nouveau Comité scientifique et tech-
nique, un nouveau Plan stratégique tour-
né vers l’avenir, un personnel dévoué et 
une bonne gestion des ressources, le CO-
RAF espère renforcer le soutien à l’AR4D.
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A l’avenir, la priorité sera accordée à la 
mobilisation des fonds nécessaires pour 
financer le plan opérationnel et mettre 
l’organisation sur une trajectoire financière 
saine.



Il y a eu de bonnes nouvelles immédiates. Peu après 
la 12e Assemblée générale, le CORAF a été contacté 
par d’anciens et de nouveaux partenaires et bailleurs 
de fonds (la Commission de l’Union européenne, la 
Direction suisse du développement et de la coopéra-
tion, l’Agencia Española de Cooperacion Internacional 
para el Desarorollo, le Fonds international de dévelop-
pement agricole) pour participer à des appels d’offres 
en vue d’éventuels financements. Le CORAF a égale-
ment participé à des consultations de haut niveau et a 
établi des alliances stratégiques avec des acteurs clés 
de la recherche et du développement agricoles (FARA, 
Centre du riz pour l’Afrique, ICRISAT, WACCI, AVRDC, 
ICRAF, CEDEAO, entre autres) pour la planification de 
nouveaux projets et initiatives.

8.2. Défis

Les retards dans le processus d’approbation du PTAAO 
pour les pays d’Afrique de l’Ouest et du Centre ainsi 
que pour le CORAF par la Banque mondiale, et un re-
tard dans le décaissement des fonds d’autres projets 
(UA-BIRA, UEMOA, mouches des fruits) ont représenté 
un défi majeur en 2018. En outre, la détérioration de la 
situation sécuritaire dans la zone du CORAF (en par-
ticulier au Sahel) a fait peser une charge supplémen-
taire sur l’institution. En réponse, le CORAF élaborera et 
mettra en place une nouvelle politique de sécurité pour 
prévenir ou minimiser les risques potentiels qui pour-

raient nuire à la bonne mise en œuvre des projets, au 
personnel et aux biens de l’institution.

8.3. Perspectives d’avenir

Le Secrétariat exécutif, conformément aux directives 
du Conseil d’administration, continue de donner l’im-
pulsion requise pour accroître la collecte de fonds né-
cessaire à la mise en œuvre des Plans stratégique et 
opérationnel adoptés lors de la 12e Assemblée générale. 
Cela exige des ressources humaines efficaces. Le capi-
tal humain est de la plus haute importance pour la réa-
lisation des objectifs institutionnels. Tout en conservant 
un personnel de base raisonnable, comme le recom-
mande le Conseil d’administration, des effectifs spéci-
fiques seront recherchés pour relever les défis posés 
par le nombre croissant de projets et de programmes 
à venir en 2019. 

La gouvernance financière prudente se poursuivra, 
notamment par l’application du « mécanisme de re-
couvrement intégral des coûts » dans la gestion des 
fonds des bailleurs, la maximisation des fonds de ré-
serve et la clôture appropriée et coordonnée des pro-
jets.  La diffusion de communications bien structurées 
sur l’impact des projets et d’autres interventions du 
CORAF figurent parmi les stratégies clés que le CORAF 
mettra en œuvre pour mobiliser des fonds qui permet-
tront la recherche et la mise à l’échelle de ses résultats 
afin d’améliorer la prospérité, la sécurité alimentaire et 
nutritionnelle en Afrique de l’Ouest et du Centre.
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Annexe 2 : articles publiés sur le site Web du CORAF 

Annexe 3 : histoires de réussite et leçons à tirer pour les projets futurs

1. Faire des tiges du cotonnier ouest-africain, un business rentable

2. Alliance Sahel donne un nouvel élan à la coopération scientifique

3. Cashew Creations for Women’s Employment in Senegal

4. E-voucher, plus de 10 000 nouveaux ménages déjà enrôlés par le PPAAO Niger 

5. Private Sector Growth Real Measure of Seed Regulation Success 

6. L’Afrique de l’Ouest évalue les progrès de la mise en œuvre du règlement semencier régional 
harmonisé 

7. La faible productivité du mil pose de nouveaux défis aux chercheurs

8. Monsieur « Wassachiè », le Champion de l’espèce de poulet la plus prisée au Mali 

9. À la rencontre de la « prochaine génération » de chercheurs agricoles ouest-africains 

10. Comment le bétail du Niger s’adapte-t-il au Mali ? 

11. Le riz de contre-saison épargne les agriculteurs maliens du stress des variations climatiques 

12. De « nouveaux chercheurs » redynamisent la recherche sur l’élevage au Niger 

1. Cashew Creations for Women’s Employment in Senegal

2. E-voucher, plus de 10 000 nouveaux ménages déjà enrôlés par le PPAAO Niger

3. Private Sector Growth Real Measure of Seed Regulation Success

4. L’Afrique de l’Ouest évalue les progrès de la mise en œuvre du règlement semencier régional 
harmonisé 

5. La faible productivité du mil pose de nouveaux défis aux chercheurs

6. La fertilisation des plantations de cajou augmente les rendements agricoles au Benin

7. SRI is Increasing Farmer’s Incomes in Mali

8. New Cassava Varieties Changing Women’s Lives in Cote d’Ivoire

9. The Dry Cereals Research Hub Upgraded

http://e-learning.neyat.org/index.php?lang=fr
http://www.waapp-ppaao.org/en/actualities/sri-increasing-farmers-incomes-mali
http://www.waapp-ppaao.org/en/actualities/new-cassava-varieties-changing-womens-lives-cote-divoire
http://www.waapp-ppaao.org/en/actualities/dry-cereals-research-hub-upgraded
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10. “WAAPP-TAAT Collaboration Can Rapidly Transform Agriculture,” IITA official

11. WAAPP Made Substantial Contribution to West Africa Research, report

12. Young Guinean Takes a Successful Bet in Agriculture

13. Benin Relies on WAAPP to Increase Agri Production

14. Le business florissant de la chèvre et de la pintade en Afrique de l’Ouest

15. Un nouveau programme cherche à faire des changements durables dans le système agricole de 
l’Afrique de l’Ouest et du Centre

16. Le PPAAO offre 25 nouvelles bourses à de jeunes Guinéens

17. Le CORAF associé dans un programme mondial de recherche sur les légumineuses et céréales 
sèches

18. E-Voucher, une plateforme de distribution d’intrants agricoles bientôt lancée en Guinée

http://www.waapp-ppaao.org/en/actualities/waapp-taat-collaboration-can-rapidly-transform-agriculture-iita-official
http://www.waapp-ppaao.org/en/actualities/waapp-made-substantial-contribution-west-africa-research-report
http://www.waapp-ppaao.org/en/actualities/young-guinean-takes-successful-bet-agriculture
http://www.waapp-ppaao.org/en/actualities/benin-relies-waapp-increase-agri-production
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Nom Spécialité/Institution Pays

Dr. Isaac Roger TCHOUAMO

Expert en Sociologie rurale & Développement/
Ministère de la recherche Scientifique et de 
l’Innovation Cameroun

Prof. Emmanuel 
MBETIDBESSANE Agroéconomie

République
Centrafricaine

Dr. Maïmouna Cissé Productions & Santé Animales Sénégal

Dr. Robert Zougmoré
Environnement & Changement climatique – 
CCAFS – Mali Burkina Faso

Dr. Pauline LIMI 
MOUNJOUENPOU Post-récolte & Technologie alimentaire Cameroun

Prof. Shehu Garki ADO Agronomy & production system Nigeria

Dr. Mauricette OUALI 
N’GORAN

Gestion des Connaisances & Technologies de la 
Communication / Université Félix Houphouët-
Boigny Côte d’Ivoire

Prof Isaac Oludayo
DANIEL

Biotechnologies /University of Manitoba, 
Canada Nigeria

Prof. Emmanuel K. Ajani Fisheries and Aquaculture Nigeria

Prof. Fonteh Florence
Anyangwe Nutrition and Health Cameroon

Dr. Rachidatou SIKIROU Défense des cultures Bénin

Dr. Aïssétou Dramé-Yayé Agro-foresterie Niger

Annexe 4 : membres du Comité scientifique et technique du CORAF 
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ANNEXE 5 : membres du Conseil d’administration du CORAF

Dr Angela Maria P. Baretto 
Da Veiga MORENO SNRA - INPA Cap-Vert Présidente du Conseil

Mr Oumar Chaïb HASSANTY SNRA - ITRAD Tchad Membre

Dr Sidi ELY MENOUM SNRA - Mauritanie, CNRADA Membre

Dr Yte WONGBE SNRA - CNRA Côte d'Ivoire Membre

Prof Daniel Franck IDIATA
SNRA - CENARST Gabon, Commissaire 
Général

Membre, Président du Co-
mité de nomination et de 
gouvernance

Prof Victor AGYEMAN SNRA - CSIR Ghana Membre

Dr Alfred DIXON
Partenaires scientifiques et techniques 
- IITA, Sierra Leone Membre

Mr Abdrahamane DICKO
Partenaires au développement 
(bailleurs), USAID régional, Accra Membre

Mr Sekou SANGARE
Commissions économiques régionales 
(CEDEAO) Membre

Mr Jean Claude MBASSI
Commissions économiques régionales 
(CEEAC) Membre

Dr Blessed OKOLE Secteur privé (INTERFACE), Cameroun

Membre, Président du 
Comité d’audit et des 
finances

Mr Nathanael MUPUNGU 
BUKA

Organisations paysannes (PROPAC), 
RDC Membre

Mrs Irié Lou Irié Colette 
(FENASCOVICI) until 30 June 
2018. Organisations non gouvernementales Membre

Dr Abdou TENKOUANO Ex Officio Secrétaire du Conseil

Observers

Dr Seyni HAMADOU
Commissions économiques régionales 
(UEMOA)

Observateur, représentant 
l’UEMOA

Mme ADA NLANG Hanicia
Commissions économiques régionales 
(CEMAC)

Observatrice, représentant 
la CEMAC

Dr Yemi AKINBAMIJO Directeur exécutif du FARA
Observateur, représentant 
le FARA

Prof. Saliou NDIAYE Président ANAFE (Université de Thiès)

Observateur, représentant 
les établissements 
d’enseignement supérieur

M. Abdoulaye TOURE TTL, PTAAO/PPAAO
Observateur, représentant 
la Banque mondiale

M. Boubacar KANOUTE Programme Officer, EU
Observateur, représentant 
l’Union européenne
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